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Lille, le 20 octobre 2022

Courriel : ae-iddee.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr 

Objet : Contribution au cadrage de l’étude d’impact pour le prélèvement d’eau du golf du

château d’Humières à Monchy-Humières (60)

N° d’enregistrement Garance : 2022-6354

PJ : décision de soumission à étude d’impact du 28 janvier 2022

Le dossier d’examen au cas par cas relatif au projet de régularisation de l’installation de

pompage d’eau sur le site du golf du château d’Humières à Monchy-Humières, dans le

département de l’Oise, a fait l’objet d’une décision de soumission à étude d’impact du 28

janvier 2022 par l’autorité en charge du cas par cas projet.

Suite à cette décision, vous avez saisi la mission régionale d’autorité environnementale le 8

juillet 2022 pour cadrage de l’étude d’impact, avec l’objectif d’ajuster son contenu à la

sensibilité des milieux et aux impacts potentiels du projet sur l'environnement ou la santé

humaine. Vous avez joint à cette saisine un dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau

élaboré par la SNC d’Humières et le Golf du Château d’Humières, respectivement propriétaire

et exploitant du plan d’eau destiné à alimenter l’arrosage du golf.

Tout d’abord, je vous recommande de rappeler au pétitionnaire que le contenu de l’étude

d’impact est défini à l’article R.122-5 du code de l’environnement et qu’il doit être

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone affectée par le projet, à l’importance
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et à la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel

ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement et la santé humaine.

Sur la forme, l’étude d’impact doit comporter a minima :

• un résumé non technique ;

• une description du projet (localisation, conception, dimension, caractéristiques) ;

• une description des aspects pertinents de l’état actuel de l’environnement et de leur

évolution en cas de mise en œuvre du projet ainsi qu'un aperçu de l'évolution probable

de l'environnement en l’absence de mise en œuvre du projet ;

• une description des incidences notables du projet sur l’environnement, ainsi que de

celles résultant de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes

majeurs ;

• les mesures envisagées pour éviter, réduire et lorsque c’est possible compenser les

incidences négatives notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine ;

• une présentation des modalités de suivi de ces mesures et de leurs effets ;

• une description des solutions de substitution examinées et les principales raisons de son

choix au regard des incidences sur l’environnement.

La mission régionale d’autorité environnementale, en séance le 20 octobre 20221, en

application de l’article R.122-4 du code de l’environnement, considère que les points

principaux que l’étude d’impact devra approfondir, mentionnés dans la décision du 28 janvier

2022, sont notamment :

• nécessité d’une étude hydrogéologique réalisée par un hydrogéologue, portant sur les

ressources en eau, avec évaluation des impacts sur cette ressource, notamment en

période de sécheresse et dans le contexte de changement climatique ;

• nécessité d’évaluer les impacts sur les milieux aquatiques et la biodiversité inféodée à

ces milieux.

Après un premier examen du dossier d’autorisation au titre de la loi sur l’eau précité présenté

par les porteurs de projet, la MRAe signale qu’il ne semble pas que ce dernier réponde à ces

interrogations. 

En particulier, l’impact du prélèvement projeté alimenté essentiellement par le plan d’eau et

l’Aronde sur la ressource en eau et les captages d’eau potable à proximité de Monchy-

Humières et de Baugy ne semble pas examiné au regard de l’état initial réalisé, l’étude

hydrogéologique n’est pas fournie, les documents de planification à prendre en compte sont à

actualiser…

Par ailleurs, je vous indique que la mission régionale d’autorité environnementale émettra un

avis sur l’étude d’impact dans un délai de deux mois suivant sa transmission à l’adresse

électronique suivante, sous réserve de sa complétude :

ae-iddee.dreal-hdf@developpement-durable.gouv.fr

Pour la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France,

La présidente

Patricia Corrèze-Lénée

Copies : Préfecture de l’Oise

DREAL Hauts-de-France

1 Membres présents et délibérants : Christophe Bacholle, Patricia Corrèze-Lénée, Philippe Gratadour et Pierre 
Noualhaguet.
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